CSC LIBRAMONT : 22/07/2010 – 25/07/2010      CC2            Concours n° CSF 10108
Organisateur :

Cercle Equestre de Libramont   



Rue des Aubépines  50




6800 LIBRAMONT   

Responsable : 

MARS Théo 

Contacts :  

MARS Théo 0497/52.28.33

       

BLOMMAERT Michel 0495/64.24.88

Piste : 


55 X 90   sable + géotextile

Paddock :

55 X 70   sable

Président jury :
Jacques GHISLAIN
Chef de piste :

Eugène MATHY
Vétérinaire :

Charly LEYDER
AVANT PROGRAMME
JEUDI 22 JUILLET

EPR 1


SCOL/JUN/SEN

1.10M

    BAR A CHRONO     
EPR 2


SCOL/JUN/SEN

1.20M

    BAR A 2 PH               

EPR 3

            JUN/SEN


1.30M

    BAR A CHRONO         
VENDREDI 23 JUILLET

EPR 4

            JUN/SEN

           1.10M
                BAR A 2 PH             

EPR 5

            SCOL/SEN

           1.20M
                BAR A CHRONO     

SAMEDI 24 JUILLET (CONSOLATION SEN 1.10M ET 1.20M)

EPR 6

            SCOL/JUN/SEN

1.20M
               BAR A BAC              
EPR 7

            SCOL/JUN/SEN

1.10M
               BAR A BAC              
EPR 8

            JUN/SEN

            1.35M
               BAR A 2 PH               
DIMANCHE 25 JUILLET (FINALE SEN 1.10M ET 1.20M)
EPR 9

           SCOL/JUN/SEN

1.15M

     BAR A BAC                

                                                                                                               Mini GRAND PRIX       

EPR 10

JUN/SEN


1.40M

     BAR BAC                   

                                                                                                              GRAND PRIX

EPR 11
            SCOL/JUN/SEN

1.25M

     BAR BAC                    

                                                                                                               Petit GRAND PRIX 

Clôture des engagements :     * Par fax : 05/07/10     * Par online : 12/07/10
Attention : Infos spéciales   !!!!!

1. INSCRIPTIONS 

· Un seul parcours par jour est autorisé à la même paire cavalier/cheval.

EPREUVES  1-4   MAXIMUM 2 CHEVAUX PAR CAVALIER

EPREUVES  1-7-9   CLASSEMENT SEPARE POUR LES SCOLAIRES

EPREUVES  2-6-11  CLASSEMENT SEPARE POUR LES JUNIORS
ENGAGEMENT FORFAITAIRE DE 41 EUR POUR LES 3 EPREUVES 1.10 M à 1.15 M
ENGAGEMENT FORFAITAIRE DE 50 EUR POUR LES 3 EPREUVES 1.20 M à 1.25 M
ENGAGEMENT FORFAITAIRE DE 76 EUR POUR LES 3 EPREUVES 1.30 M A 1.40 M
CLASSEMENT SEPARE POUR LES SCOLAIRES DANS LES EPREUVES 1, 7, 9
CLASSEMENT SEPARE POUR LES JUNIORS DANS LES EPREUVES 2, 6, 11
LES 80 MEILLEURS CAVALIERS JUN/SEN DES EPREUVES 1 ET 4 ACCEDERONT AU MINI GRAND PRIX 1.15 M
LES 40 MEILLEURS CAVALIERS SCOL/SEN DES EPREUVES 2 ET 5 ACCEDERONT AU PETIT GRAND PRIX 1.25 M
Les points seront attribués comme suit : 1er=0, 2ème=2, 3ème=4, …
Les éliminés et les abandons ont les points du dernier +10. Addition des points des 2 épreuves.
Remise de flots à tous les cavaliers classés.

Remise de plaques d’écurie aux cavaliers rappelés en piste.

Règlement des Challenges scolaires sur les épreuves 1-7-9 et juniors sur les épreuves 2-6-11 :
Un challenge est organisé tant pour les cavaliers scolaires que pour les cavaliers juniors à l’occasion du concours de saut d’obstacles C2 de Libramont, du 22 au 25 juillet 2010.  Pour y participer les cavaliers doivent être en ordre vis-à-vis de la L.E.W.B. 

Dans toutes les épreuves réservées aux scolaires, ou juniors, tous les cavaliers obtiennent des points en fonction de leur classement.
Les points sont attribués comme suit : 1er = 0, 2ème = 2, 3ème = 3, 4ème = 4, …. 

Pour l’épreuve du dimanche, les points sont doublés : 1er = 0, 2ème = 4, 3ème = 6 ….

Les éliminés et les abandons ont les points du dernier + 10.

Seul le meilleur classement du cavalier est comptabilisé par épreuve, peu importe le cheval. 
En cas d’ex-æquo, le classement de l’épreuve finale est prépondérant. 
Les trois premiers scolaires, et les trois premiers juniors, recevront des prix spéciaux :

Juniors : 
1er : 1 couverture
  2ème : 1 bride               3ème : 1 licol
Scolaires :
1er : 1 couverture
  2ème : 1 bride   
  3ème : 1 licol

2. BOXES

Le prix de la location d’un boxe est fixé à 100 EUR TVAC pour la durée du concours.
Les boxes peuvent être occupés à partir du mercredi 21 juillet à partir de 15 H jusqu’au lundi 26 juillet à 22 H.

Les horaires d’installation des chevaux dans les boxes sont les suivants :

· Mercredi 21 juillet : de 15 H à 22 H

· Jeudi 22 juillet : de 7 H à 16 H 

La réservation des boxes se fait uniquement chez :

· Michel BLOMMAERT : e-mail : michelblommaert@yahoo.fr
· Théo MARS : Fax : 061/22.57.69

Seul, le paiement sur le compte n°  BNP PARIBAS : 001-5830960-75        
                                                              IBAN : BE 05 0015 8309 6075        
                                                              BIC : GEBABEBB     
       du Cercle Equestre de Libramont pour le vendredi 16 juillet confirme la réservation des boxes.
3. PARKING

Pour des raisons de sécurité, seuls les camions et les vans des cavaliers ayant réservé des boxes munis du laissez passer auront accès via la rue des Aubépines (ces laissez-passer seront envoyés à chaque cavalier)

Les camions et vans des cavaliers n’ayant pas réservé de boxes doivent se diriger vers le parking équestre avec entrée à la Rue des Champs

Le parking équestre est aussi accessible aux voitures des accompagnants

Comme les années précédentes, par ordre de police, les quads, mobylettes, trottinettes à moteur et ballades à cheval sont interdits sur tout le site de la foire.

4. ENTREES

Chaque paire cavalier/cheval recevra par courrier 3 cartes d’entrée par jour pendant les 4 jours.
5. COMMODITES

Des cabines de toilettes et des bornes électriques sont placées sur le parking camions

Le restaurant « HARTMAN » longeant la piste du jumping est ouvert pour :

· le petit déjeuner dès 7 h 30

· le repas de midi de 11 h 30 à 14 h 30

· le repas du soir de 18 h 30 à 21 h 00

· soirée cavaliers le samedi 25 juillet à partir de 21 h

Des douches sont accessibles à la Halle aux foires, Place communale :

· le mercredi de 18 à 20 h
· le jeudi de 6 à 10h et de 16 à 20h
· le vendredi de 6 à 10 h et de 16 à 20 h

· le samedi de 6 à 10 h et de 16 à 20 h

· le dimanche de 6 à 10 h et de 18 à 20 h

· le lundi de 7 à 9 h

Pendant les heures d’ouverture de la foire (9h à 20 h) vous pouvez vous y rendre via le champ de foire.

En dehors des heures d’ouverture de la foire, l’accès est obligatoire via la rue du village







